
Installer sa pergola sans tracas : le guide de conformité
indispensable

Les seuils de déclaration : ce qu'il faut savoir

• Surface inférieure ou égale à 5 m² : aucune formalité requise (sauf en secteur sauvegardé).

• Surface comprise entre 5 m² et 20 m² : une déclaration préalable (DP) est obligatoire.

• Surface supérieure à 20 m² : un permis de construire est exigé pour toute pergola adossée au
bâti.

Zones protégées et contraintes locales

• Secteur protégé (monument historique, site patrimonial) : la consultation de l'Architecte des
Bâtiments de France (ABF) est obligatoire, quelle que soit la surface.

• PLU (Plan Local d'Urbanisme) : vérifiez les contraintes sur les matériaux, les coloris, la hauteur
et les distances minimales.

• Règlement de copropriété ou de lotissement : consultez le cahier des charges pour vérifier si
des clauses spécifiques restreignent l'installation.

Installation et sécurité : les règles techniques

• Ancrage : utilisez des fixations mécaniques ou chimiques sur une dalle bétonnée aux normes
pour garantir la stabilité.

• Résistance : la structure doit répondre aux normes de résistance au vent selon votre zone
géographique.

• Distances : respectez une distance minimale de 3 mètres par rapport aux limites séparatives
du voisinage, sauf disposition contraire du PLU.

Risques et sanctions en cas de non-conformité

• Le non-respect des règles d'urbanisme expose à des sanctions pénales.

• En cas d'infraction, vous pouvez être contraint de démolir la pergola à vos frais si elle ne peut
être mise en conformité a posteriori.

Checklist avant de vous lancer

• Consulter le service urbanisme de votre mairie pour connaître les règles locales.

• Préparer le dossier de déclaration préalable (plan de masse, plan de coupe, documents
graphiques d'insertion paysagère).



• Vérifier la solidité du support (dalle béton) pour l'ancrage de la structure.


